
Guide	des	lauréats	du	concours	des	vins	Nîmes	–	Gard

Le	Conseil	départemental	du	Gard	se	tient	aux	côtés	de	ses	viticulteurs.	En	collaborant	étroitement	avec	les
syndicats	agricoles,	il	favorise	les	initiatives	visant	à	promouvoir	la	qualité	et	la	diversité	des	productions	viticoles,
notamment	en	soutenant	les	manifestations	vigneronnes	tout	au	long	de	l’année	et	en	participant	au	Salon
International	de	l’Agriculture	de	Paris.	Ce	soutien	s’étend	à	l’organisation	d’événements	tels	que	le	Concours	des
vins	Nîmes	–	Gard,	qui	récompense	le	travail	et	le	savoir-faire	des	jeunes	viticulteurs.
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Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9
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